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CHAPITRE 3 : RÈGLES DE PROTECTION 
 

(Mars et Avril 2017) 
 
 
Article 440 – La protection 
 
1. En complément des règles particulières relatives aux transferts internationaux des jeunes joueurs, la 

Fédération établit des règles restrictives pour les transferts nationaux des joueurs protégés, particulièrement 
ceux intégrés et issus du Projet de Performance Fédéral (PPF).    

2. La protection d’un sportif est le fait pour ces derniers de ne pouvoir obtenir une licence ou une mutation sans 
satisfaire à certaines obligations et/ou sans l’autorisation de l’association ou société sportive et/ou du Directeur 
Technique National (DTN) qui, en vertu de la réglementation, possèdent le pouvoir de s’y opposer.    

3. Cette protection permet également de garantir aux jeunes intégrés au PPF, considérés comme des personnes 
vulnérables, de s’inscrire durablement dans une formation validée par le Ministère.     

4. Seule la Fédération, en collaboration avec la Ligue Nationale de Basket dans le cadre de la convention de 
délégation, peut édicter des règles de protection. Les Comités Départementaux et les Ligues Régionales ne 
possèdent pas la faculté d’établir des règles de protection particulières.    

 
 
Article 441 – Les joueurs intégrés au « Projet de Perfor mance Fédérale » et issus de la formation 

fédérale     
 
En raison de la délégation ministérielle dont elle bénéficie, la FFBB a notamment la mission de procéder aux diverses 
sélections nationales, de proposer un projet de performance fédéral constitué d’un programme d’excellence sportive 
et d’un programme d’accession au haut niveau. 
 
Il est ainsi institué une filière de formation fédérale dénommée « Projet de Performance Fédéral (PPF) » pour les 
licenciés féminines et masculins (ci-après dénommés indifféremment les licenciés), dont le cursus complet 
comprend : 
 

- deux (voire trois pour ceux qui bénéficient d’une entrée anticipée) saisons sportives de formation en Pôle 
Espoirs  

- et trois (voire quatre) saisons sportives de formation au Centre Fédéral.  
 
Tout licencié intégrant le Projet de Performance Fédéral sera alors lié avec la FFBB par une convention qui reprendra 
notamment les dispositions du présent article et possédera la qualité de « joueur protégé ».  
 
Un licencié peut intégrer le cursus du PPF à tout moment sur sollicitation des instances fédérales.  
 
Un licencié intégrant un centre de formation agréé sera nécessairement lié avec le club dont dépend le centre par 
une convention et bénéficiera, à ce titre, d’une protection particulière définie dans la convention agréée par le 
Ministère des Sports.   
 

1. Joueu rs intégrés au « Projet de Perfor mance Fédéral »   
 
La FFBB établit un processus de détection permettant de sélectionner les licenciés susceptibles d’intégrer le PPF 
en Pôle Espoirs. Chaque licencié reste libre de refuser d’intégrer un tel parcours.  
 
La formation en Pôle Espoirs concerne : 
 

- les licenciés âgés de 14 à 15 ans et ceux de 13 ans dans le cadre d’une entrée anticipée.  
 
La formation au Centre Fédéral concerne : 
 

- les licenciés âgés de 16 à 18 ans et ceux de 15 ans dans le cadre d’une année anticipée. 
 
La FFBB établira annuellement une liste de licenciés qui, au terme de leur cursus en Pôle Espoirs, seront choisis 
pour continuer le PPF au Centre Fédéral.  
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Le joueur sollicité pour poursuivre le PPF au Centre Fédéral peut, en parallèle, signer une convention de formation 
avec un club, lui permettant ainsi à la sortie du CFBB d’intégrer ce club.  
 
Un joueur protégé qui, en cours ou au terme de son cursus au Pôle Espoirs, est inscrit sur la liste établie par la FFBB 
afin d’intégrer le Centre Fédéral pour continuer le PPF, ne peut refuser son intégration au Centre Fédéral. 
 
Le refus de poursuivre le PPF entraînera le remboursement des sommes et montants suivants (sur la base des frais 
réels engagés) : 
 

- d’une somme équivalente au remboursement des frais de formation pour la durée passée au sein du Pôle 
Espoirs et prévu dans la convention de formation ;  

- auxquels s’ajouteront les frais relatifs aux Camps, Tournois effectués sous l’égide du Comité 
Départemental, de la Ligue Régionale, de la Zone ou de la FFBB ;  

- ainsi qu’une somme correspondant au préjudice subi par la Fédération du fait de l’occupation infructueuse 
d’une place au sein du Pôle Espoirs ;  

- il pourra également être redevable d’une somme correspondant au préjudice sportif subi par la Fédération.  
 
Un licencié qui, au terme de son cursus au sein du Pôle Espoirs, n’est pas retenu par la FFBB afin d’intégrer le 
Centre Fédéral, pourra librement s’engager envers tout groupement sportif de son choix.   
 
Dans l’hypothèse où, selon le présent article, un licencié est tenu de rembourser à la FFBB les sommes mentionnées 
ci-dessus, ce remboursement devra être opéré au plus tard dans les deux mois suivant la sortie effective du licencié 
du Projet de Performance Fédéral.  
 
A défaut de remboursement dans ce délai, la FFBB pourra s’opposer à la délivrance d’une licence et/ou d’une lettre 
de sortie en faveur du licencié. 
 
Un joueur protégé qui serait exclu du PPF et notamment la structure d’accueil pour motif grave en raison de son 
comportement restera redevable de l’ensemble ses montants auxquels pourront s’ajouter des frais relatifs au 
préjudice subi par la Fédération du fait de l’atteinte portée à son image. 
 

2. Joueu rs issus d’un Pôle Espoirs  
 
Seules les personnes accréditées ou autorisées par la FFBB auront accès aux Pôles Espoirs pour contacter les 
jeunes joueurs.  
La FFBB se réserve le droit d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre de toutes personnes physiques et/ou 
morales qui contourneraient cette règle.  
 
Tout groupement sportif demandant la délivrance d’une licence et/ou l’homologation d’une convention de formation 
et/ou d’un contrat de travail pour un joueur protégé, sans l’accord de la DTN, sera redevable d’une indemnité de 
préformation et sera tenu solidairement avec le licencié du paiement de ce remboursement.  
 
Aucune licence et/ou aucune homologation (ou enregistrement) de convention ou de contrat ne pourra être opérée 
pour le licencié protégé au profit de ce groupement sportif tant que le remboursement n’aura pas été effectif.  
 
Le montant du remboursement des frais de formation sera déterminé par les organismes fédéraux, déduction faite 
des montants éventuellement pris en charge par les représentants légaux du joueur protégé, et sera égal au coût 
réel de la formation majoré de 20% correspondant aux préjudices.  
 
Le club qui recrutera un joueur protégé sans accord du DTN devra verser une indemnité de préformation fixée à 
25 000 € par année de formation assumée par les organismes fédéraux.  
 

3. Joueurs issus du Centre Fédéral de Basket-ball (Mai 2010) 
 
Toute délivrance de licence pour un joueur de moins de 23 ans (à la date de la demande de licence) issu du Centre 
Fédéral de Basket-ball, ou ayant suivi une formation au sein du Centre Fédéral de Basket-ball, vers une structure 
étrangère (association, société sportive ou institution académique) doit être précédée de l’accord de la DTN. 
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Toute délivrance de lettre de sortie pour un joueur de moins de 23 ans (à la date de la demande de lettre de sortie) 
issu du Centre Fédéral de Basket-ball, ou ayant suivi une formation au sein du Centre Fédéral de Basket-ball, vers 
une structure étrangère (club, franchise, société, institution académique, etc.) doit être précédée de l’accord de la 
DTN. 
 
Dans l’hypothèse où une association sportive ou société sportive française perçoit une somme d’argent, et quelle 
que soit la dénomination et/ou la nature de cette somme (indemnité de formation, de transfert, de rupture de contrat, 
etc.), de la part d’une structure étrangère (club, société, institution académique, etc.) en contrepartie ou ayant un lien 
direct avec le recrutement ou l’engagement d’un joueur de moins de 23 ans issu du Centre Fédéral de Basket-ball, 
ou ayant suivi tout ou partie du PPF au sein du Centre Fédéral de Basket-ball, cette somme sera répartie entre la 
Fédération Française de Basket-ball et le club quitté au prorata du temps passé par le joueur au CFBB et dans le(s) 
club(s) professionnel(s).  
 
La somme perçue en contrepartie du départ du joueur de l’association ou société sportive française sera divisée par 
le nombre d’années que le joueur aura passé au CFBB puis dans le(s) club(s) professionnel(s) et répartie entre la 
Fédération et le club quitté. 
 

•  En cas de départ du joueur vers un club étranger hors NBA 
 

Nombre d’année de formation au CFBB Coût induit par la formation 
1 année 60 000 euros* 
2 années 120 000 euros* 
3 années 180 000 euros* 
4 années 240 000 euros* 

 
•  En cas de départ vers une franchise NBA, la FFBB pourra demander à l’association ou société sportive 

percevant le buy-out une participation à hauteur du prorata temporis. 
 
 
Art icle 442 – Joueurs issus d’un centre de for mation français  
 

1. Joueu rs aspirants ou stagiaires  
 

a. Recrute ment d’un joueur relevant de la LNB (juin 2016) :  
 
NOTA : Valeur du point LNB : Voir Règlements LNB. 
 
Le joueur aspirant auquel l’association ou société sportive ne propose pas de contrat stagiaire est libre de muter 
dans une association ou société sportive ne relevant pas de la LNB. 
 
Il en est de même pour le joueur stagiaire auquel l’association ou société sportive ne propose pas de contrat de haut 
niveau. 

 
Dans les autres cas la mutation ne sera accordée qu’avec l’accord des 2 associations ou sociétés sportives. 
 

b. Recrutement d’un joueur d’une association sporti ve participant à un championnat fédéral : 
 
La signature d’un contrat aspirant ou stagiaire se fait librement. 
  
  



ANNUAIRE FFBB 20 18 / 20 19  
 

ANNUAIRE OFFICIEL – REGLEMENTS GENERAUX Page 104 
 

2. Premier c ontrat de joueur professionnel  de haut-niveau : 
 

Pour tout joueur, lors de la signature d’un premier contrat de joueur professionnel  de haut niveau, une indemnité 
de 1 500 € sera due à son association sportive d’origine. 
 
Cette indemnité sera de 1 650 € auxquels s’ajouteront 300 € lorsque l’indemnité sera versée à une association 
sportive basée dans les DOM-TOM. Cette somme de 300 € sera versée sous la forme de matériel à destination du 
club (hors frais d’envoi). Le club des DOM-TOM pourra également percevoir la somme de 300 € par virement 
bancaire. Il devra alors s’engager à la dépenser en matériel lié à l’activité de l’association. Il devra ainsi produire à 
la FFBB ainsi qu’au club de LNB des justificatifs de l’utilisation de cette somme sous un délai de 3 mois suivant le 
versement. 
 
 

3. Redistribution du «buy-out» NBA : 
 

Dans le cadre d’une première signature de contrat NBA un joueur français donnant droit à un « buy-out », 
l’association ou société sportive française quittée devra verser un montant forfaitaire de 5 000 € à l’association 
sportive d’origine du joueur. Si le joueur a suivi tout ou partie de sa formation sportive au CFBB alors ce forfait sera 
payé par la FFBB. 
 
 
Art icle 443 - Joueuses issues d’un centre de for mation français   
 
NOTA : La valeur du point Haut Niveau Féminin est fixée à 11,30 €. 
 
 
Pour toute joueuse, lors de la signature d’un premier contrat de joueuse professionnelle avec une association ou 
société sportive de LFB, une indemnité de 60 points sera due à son association sportive d’origine. 
 
Cette indemnité sera de 70 points auxquels s’ajouteront 300 € lorsque l’indemnité sera à verser à une association 
sportive basée dans les DOM-TOM. Cette somme de 300 € sera à verser sous la forme de matériel à destination du 
club (hors frais d’envoi). Le club des DOM-TOM pourra également percevoir la somme de 300 € par virement 
bancaire. Il devra alors s’engager à la dépenser en matériel lié à l’activité de l’association. Il devra ainsi produire à 
la FFBB ainsi qu’au club LFB des justificatifs de l’utilisation de cette somme sous un délai de 3 mois suivant le 
versement. 
 
Les indemnités sont exigibles un mois après la quatrième participation (telle que définies ci-dessus). 
 

Commentaire: 
Association sportive d’origine : celle où le joueur ou la joueuse évoluait dans la catégorie U13 2ème année (à défaut, 

U15 1ère ou 2ème année). 
 
Une joueuse désirant muter et se trouvant dans une situation engendrant le paiement d’une indemnité de formation, 
ne pourra obtenir la délivrance de sa licence qu’à la seule condition que la ou les indemnités due(s) ai(ent) été 
versée(s) aux structures concernées. 
 
 
Article 444 – Les joueurs sous contrats pluriannuel s évoluant dans les championnats relevant de 

la Commission Haut-Niveau des Clubs 
 
Seuls Les joueurs sous contrat non échu à la fin de la saison et enregistré à la FFBB sont protégés et sont soumis 
à l’obtention de l’autorisation de l’association ou société sportive quittée. 
 
  


